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Tunisie : 

 La compagnie aérienne Tunisair, entreprise publique en grande difficulté, fait face à la menace de saisie de ses 

comptes et d’une grève de son personnel. 

 Les flux d’IDE entrants bruts totaux à destination de la Tunisie en 2020 ont baissé de -26% sur un an ; la France 

reste le premier pourvoyeur d’IDE en Tunisie (38% des flux d’IDE totaux en 2020).  

 Le taux de chômage a augmenté à 17,4% de la population active au 4e trimestre de 2020. 

 Le déficit courant a atteint -6,8% du PIB (7,5 Mds TND) en 2020, contre -8,5% du PIB en 2019. 

 La croissance des crédits s’est accélérée en décembre 2020. 

 Le gouvernement va préparer un projet de Loi de finances complémentaire pour mars 2021. 

 La Tunisie n’augmentera pas ses participations dans le secteur bancaire et étudie la possibilité de céder ses parts 

dans le capital de la banque BTK. 

 Selon l’Observatoire National de l’Energie, une baisse de 8,7% de la production de pétrole brut a eu lieu en 2020.  

 L'indice 2020 du commerce électronique entre entreprises et consommateurs de la CNUCED, place la Tunisie au 

77e rang mondial et 3e en Afrique.  

 Le ministre de la Santé a annoncé une prorogation des mesures préventives contre le coronavirus.  

 

Libye : 

 Le nouveau président du Conseil Présidentiel libyen Mohammed Menfi a annoncé les priorités de son mandat.  
 

 

La compagnie aérienne Tunisair, entreprise publique en grande difficulté, fait face à la menace de saisie de 

ses comptes et d’une grève de son personnel. Après l’annonce récente par le ministre des transports de difficultés de 

la compagnie aérienne Tunisair à payer les salaires de ses employés, la presse se fait l’écho d’une menace de mise sous 

séquestre de ses comptes bancaires. Cette demande émane de TAV Tunisie, l’opérateur des aéroports d’Enfidha et de 

Monastir, qui chercherait à recouvrer 8 M TND d’impayés (hors pénalités de retard) sur une dette qui date de 2015 et 

qui atteindrait 70 M TND (20 MEUR). Elle ferait suite à une première saisie effectuée en novembre par la Caisse Nationale 

de Sécurité Sociale (par ailleurs actionnaire minoritaire de Tunisair à hauteur de 4%), poussant TAV à demander une 

saisie préventive de tous les comptes. Les représentants du personnel ont annoncé une grève « ouverte » à partir de 

vendredi 19 février dans tous les aéroports du pays, pour protester contre cette saisine. Le ministre des transports et les 

responsables de TAV, de l’OACA et de Tunisair doivent se réunir ce vendredi 19 février selon la DG de TAV pour trouver 

un accord sous 10 jours, « avant d'informer officiellement Tunisair de la décision judiciaire de la saisie conservatoire ».  

Tunisie 



Service économique régional de Tunis 

  

Les flux d’IDE entrants bruts totaux à destination de la Tunisie en 2020 ont baissé de 26% sur un an ; la France 

reste le premier pourvoyeur d’IDE (38% des flux totaux en 2020). Selon des données de l’Agence de promotion des 

investissements étrangers (FIPA), les flux d’investissements internationaux entrants en Tunisie (IDE et investissements de 

portefeuille) ont diminué de 28,8% en 2020 en glissement annuel (g.a.) à 1,89 Md TND (576 M EUR). Les flux d’IDE, qui 

représentent la quasi-totalité des flux d’investissements étrangers (97,3%), ont baissé de 26,0% en g.a. à 1,83 Md TND 

(560 M EUR) en 2020, tandis que les flux d’investissements de portefeuille, plus résiduels, ont diminué de 69,5% en g.a. à 

51,5 M TND (15,8 M EUR). Les flux d’IDE hors énergie en 2020 ont permis de réaliser 517 opérations d’investissement, 

aboutissant à la création de 9 630 nouveaux emplois. Il s’agit principalement de projets d’extension (85,3%, contre 14,7% 

pour les créations de projets). Les flux d’IDE ont baissé dans l’ensemble des secteurs en 2020 : -17,8% à 1 Md TND 

pour l’industrie (premier secteur d’investissement), -31,8% à 621 M TND pour l’énergie, -44% à 169 M TND pour les 

services, et -3,6% à 18 M TND pour l’agriculture. La France reste le premier investisseur étranger en Tunisie avec des 

flux d’IDE hors énergie de 462 M TND en 2020, soit 38,1% des flux totaux d’IDE (en baisse de 14,5% par rapport à 2019), 

suivie de l’Italie (164 M TND, -5,6% par rapport à 2019), du Luxembourg (108 M TND, +367%), de l’Allemagne (105 M 

TND, -42,2%) et du Royaume-Uni (87 M TND, +191%). La France est également le premier pays étranger créateur 

d’emplois en Tunisie hors énergie (3 944 nouveaux emplois), suivi de l’Italie (1 527) et de l’Allemagne (1 478). 

Le taux de chômage a augmenté à 17,4% de la population active au 4e trimestre de 2020, soit 725 100 

chômeurs, après 16,2% au 3e trimestre, un pic de 18,0% au 2e trimestre lors du confinement général, et 15,1% au 1e 

trimestre avant l’impact de la crise sanitaire. Au 4e trimestre, le taux de chômage reste particulièrement élevé pour les 

femmes (24,9%, contre seulement 14,4% pour les hommes). A noter que la collecte de données de l’emploi par l’INS 

pour le quatrième trimestre de l'année a été fortement perturbée par la détérioration de la situation sanitaire. Seules les 

données du mois d’octobre ont été jugées exploitables par l’Institut. 

Le déficit courant a atteint 6,8% du PIB (7,5 Mds TND) en 2020, contre 8,5% du PIB en 2019, selon la Banque 

Centrale de Tunisie (BCT). Cette baisse résulte de la contraction du déficit commercial (-34,4% à 12,8 Mds TND), 

dans un contexte de réduction des échanges en raison de l’épidémie de coronavirus, malgré la baisse de l’excédent 

de la balance des services (liée à la baisse des recettes touristiques de 63% à 633 M EUR). L’amélioration du solde 

courant a contribué à la reconstitution du stock de réserves de change (8,3 Mds USD fin janvier 2021, soit 158 jours 

d’importations, en hausse de 47 jours par rapport à fin 2019 et bien au-delà du ratio d’adéquation du FMI de 90 jours 

d’importations).  

La croissance des crédits s’est accélérée en décembre 2020 (+6,9%, après +6,6% en novembre, et contre +3,7% 

un an auparavant), notamment grâce à l’accélération de la croissance les crédits aux particuliers (+5,9%, contre +4,8% 

en novembre), tandis que celle des crédits aux professionnels est restée stable à +7,2%. Le volume des opérations de 

refinancement a légèrement augmenté en décembre 2020 (9,5 Mds TND après 9,3 Mds TND le mois précédent), et 

les besoins des banques en liquidité en décembre 2020 s’établissent à 9,8 Mds TND en décembre, contre 9,4 Mds TND 

le mois précédent. Enfin, le taux du marché monétaire (TMM) a légèrement baissé à 6,12% en décembre 2020 

(6,13% en novembre), le taux directeur ayant été fixé à 6,25% fin septembre 2020. 

Le gouvernement va préparer un projet de Loi de finances complémentaire pour mars 2021, a annoncé le chef 

du gouvernement M. Hichem Mechichi le 17 février. Ce projet permettra de mieux prendre en compte les répercussions 

de la crise de la Covid-19 aux niveaux national et mondial. Le ministre de l’Economie, des Finances et de l’appui à 

l’Investissement, M. Ali Kooli, a confirmé cette annonce le lendemain et a affirmé que son ministère élaborera une ou 

plusieurs lois de finances complémentaires cette année au vu de l’évolution rapide de la situation et par souci de 

transparence.  

La Tunisie n’augmentera pas ses participations dans le secteur bancaire et étudie la possibilité de céder ses 

parts dans le capital de la banque BTK, a annoncé le ministre de l’Economie, des Finances et de l’appui à 

l’Investissement M. Ali Kooli à l’occasion de son audition à l’Assemblée des Représentants du Peuple (ARP) le 15 février. 

Le ministre a réaffirmé que les priorités de l’Etat étaient la préservation de l’emploi et le soutien à l’économie et a ajouté 

que la cession des 20% détenus par l’Etat dans la Banque Tuniso-Koweïtienne était à l’étude. M. Kooli a rappelé que le 

recours aux prêts sera incontournable pour mobiliser les 18,5 Mds TND (5,7 Mds EUR) nécessaires au budget 2021 et a 

salué les conditions avantageuses des prêts de 350 MEUR de l’Agence Française de Développement (AFD) et de 

300 MEUR de la Banque allemande de Développement (KfW), remboursables sur 15 ans à des taux d’intérêts compris 

entre 0,9 et 1,03%, dont le décaissement a été approuvé le 2 février par l’ARP. Pour rappel, ces prêts sont dédiés à 

http://www.investintunisia.tn/Fr/bilan-de-l-investissement-etranger-durant-l-annee-2020_50_201_D459
http://www.investintunisia.tn/Fr/bilan-de-l-investissement-etranger-durant-l-annee-2020_50_201_D459
http://www.ins.tn/fr/publication/indicateurs-de-l%E2%80%99emploi-et-du-ch%C3%B4mage-quatri%C3%A8me-trimestre-2020
https://www.bct.gov.tn/bct/siteprod/actualites.jsp?id=812
https://www.bct.gov.tn/bct/siteprod/actualites.jsp?id=812
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l’accompagnement des réformes de gouvernance et au renforcement de la résilience de l’économie tunisienne. Enfin, M. 

Kooli a estimé que la production du gisement gazier et pétrolier de Nawara n’atteindra que 40 à 50% des prévisions 

initiales pour 2021 en raison de retards dans son entrée en production. Ce gisement, détenu à parts égales par l’Entreprise 

tunisienne des activités pétrolières (ETAP) et la compagnie autrichienne OMV, devra permettre d’augmenter la production 

nationale de gaz de 50% et de pétrole liquéfié (GPL) de 60%. 

Le ministre de la Santé a annoncé une prorogation des mesures préventives contre le coronavirus. Le ministre 

de la Santé M. Faouzi Madhi a annoncé le 11 février le maintien de certaines mesures jusqu’au 7 mars, et notamment : 

le couvre-feu de 20h à 5h ; l’interdiction des déplacements entre régions ; l’interdiction des rassemblements ; la 

limitation de l’activité des cafés et restaurants à 30% de leur capacité maximale. La quarantaine de 7 jours dans un centre 

de placement, imposée aux voyageurs depuis le 1er févier, est également maintenue, en plus de l’obligation de présenter 

un test PCR négatif datant de moins de 72h avant le vol. Le ministre a annoncé que la Tunisie a conclu un nouvel accord 

pour l’achat d’un million de doses du vaccin russe Sputnik V, qui s’ajoutent aux 600 000 doses du vaccin AstraZeneca et 

93 000 doses du vaccin Pfizer, qui seront livrées prochainement dans le cadre de l’initiative Covax, et des 2 millions de 

doses du vaccin Pfizer commandées en dehors de l’initiative et qui doivent arriver en mars. Au 17 février, 225 116 cas 

de contamination au Covid-19 et 7 651 décès ont été confirmés.  

Selon l’Observatoire National de l’Energie, la production de pétrole brut a baissé de 8,7% en 2020. Selon le 

rapport de conjoncture de l’énergie de l’Observatoire National de l’Energie, la production nationale de pétrole brut a 

atteint 1 520 mégatonnes équivalent pétrole (Mtep) en 2020, en baisse de 8,7% par rapport à 2019 (1 652 Mtep). Cette 

baisse est principalement la conséquence de la fermeture de la vanne de pompage d’El Kamour (gouvernorat de 

Tataouine). Cette vanne, fermée du 16 juillet au 5 novembre 2020 par la coordination d’El Kamour revendiquant emplois 

et hausse de salaires, achemine 42% de la production nationale de pétrole et 37% de celle de gaz naturel. Le rapport 

précise cependant que la production dans les différentes concessions a continué à un rythme normal pendant la période 

de confinement 

L'indice 2020 du commerce électronique entre entreprises et consommateurs de la CNUCED place la Tunisie 

au 77e rang mondial et 3e en Afrique. L’indice a été rendu public le 17 février à la Conférence des Nations Unies sur 

le commerce et le développement (CNUCED), qui évalue 152 pays prêts à faire des achats en ligne. La Tunisie se retrouve 

au 77e rang mondial, entre la Jordanie (76e) et le Monténégro (78e) et au 3e rang en Afrique, derrière l’île Maurice et 

l’Afrique du Sud mais devant l’Algérie, le Ghana et le Maroc (95e mondial et 9e en Afrique). 11 % des utilisateurs d’internet 

ont eu recours au commerce électronique en Tunisie, soit 550 000 utilisateurs représentant 4,7 % de la population totale. 

La valeur des transactions atteignait en 2017 55 M EUR (dont 21% à l’international). En 2019, le taux de pénétration des 

abonnements data mobile était de 77,5 % et il est estimé que seulement 27% des tunisiens (près de 3 millions de 

personnes) disposaient d’un compte dans une institution formelle (banque, institution de microfinance ou La Poste 

tunisienne) en 2016. 

 

 

Le nouveau président du Conseil Présidentiel libyen Mohammed Menfi a annoncé les priorités de son mandat, 

à l’occasion d’un déplacement à Tobrouk le 12 février où il a rencontré le maire de la ville et le chef d’état-major de 

l’armée de l’air nationale libyenne. Les priorités sont i) l’unification de l’armée libyenne, qui fait l’objet de travaux en cours 

dans le cadre du Comité militaire mixte « 5+5 » de la Mission d’Appui des Nations Unies pour la Libye (MANUL), ii) la 

réunification des institutions et iii) la réconciliation du pays, avec pour horizon les élections nationales du 24 décembre 

prochain. Pour rappel, les délégués au Forum de dialogue politique libyen ont élu le 5 février Abdel Hamid Dbeibha 

Premier ministre, Mohamed Menfi (Est) président du Conseil présidentiel, Moussa Al-Koni (Sud) et Abdullah Al-Lafi 

(Ouest) membres du Conseil présidentiel. Le Premier ministre doit former son gouvernement et recevoir la confiance de 

la Chambre des représentants au plus tard le 27 février. 

 

Libye 


